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Compte-rendu du Conseil Municipal du 03 avril 2021 
 
L'an deux mille vingt et un, le 03 avril 2021 à 10 heures, 
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie dans la salle communale en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Emmanuel DASSA, Maire. 
 
Etaient présents : M. Emmanuel BASTIN, Mmes Lydie BATAILLE, Morgane BOYARD, MM. Olivier 
CAZAUX, Emmanuel DASSA, Franck DIARD, Mme Virginie JANSSEN, M. Guillaume KASPERSKI, Mme 
Marjorie LABRUYERE, Fabienne LAMBERT, MM. Erwan LE BIHAN, Alexis LEBRUN, Mme Corinne 
LEFEUVRE, M. Sylvain MASSARD, Mme Elodie ROSIER, M. Philippe TAVEAU, Mme Mélina VERA. 
 
Pouvoirs :   Mme Solène BODARD à M. Emmanuel DASSA 
                     M. Philippe CASOLARI à Mme Marjorie LABRUYERE 
                     Mme Laure CLÉMENT à Mme Corine LEFEUVRE 
                     M. Didier DUBOIS-CHAUDERON à Mme Mélina VERA 
                     M. Christophe PIEPRZ à Mme Virginie JANSSEN 
                     Mme Marjorie RIMBERT à Mme Fabienne LAMBERT 
             
Secrétaire de séance :  Mme Corine LEFEUVRE 

 
Nombre de conseillers en exercice : 23 
Présents :      17 
Procurations :          6 
Votants :         23 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur Emmanuel DASSA, Maire, ouvre la séance. 
 

• Adoption du compte-rendu de la séance du 15 mars 2021 ; 
• Adoption de l’ordre du jour ; 
• Délibération n°1 – Reportée : compte de gestion 2020 : budget général de la commune ; 
• Délibération n°2– Reportée : compte administratif 2020 : budget général de la commune ; 
• Délibération n°3 : compte de gestion 2020 : budget assainissement de la commune ; 
• Délibération n°4 : compte administratif 2020 : budget service public de l’assainissement ; 
• Délibération n°5 : compte de gestion 2020 : régie publique de l’eau ; 
• Délibération n°6 : compte administratif 2020 : régie publique de l’eau ; 
• Délibération n°7 : affectation du résultat 2020 au budget primitif 2021 de la commune ; 
• Délibération n°8 : affectation du résultat 2020 au budget primitif du service public d’assainissement 2021 

de la commune ; 
• Délibération n°9 : affectation du résultat 2020 au budget primitif 2021 de la régie publique eaux de Briis ; 
• Délibération n°10 : vote des taux des taxes locales pour l’exercice budgétaire 2021 ; 
• Délibération n°11 : budget primitif 2021 de la commune ; 
• Délibération n°12 : budget primitif 2021 – service public de l’assainissement ; 
• Délibération n°13 : budget primitif 2021 – régie publique de l’eau ; 
• Délibération n°14 : tarifs des prestations municipales périscolaires pour l’année scolaire 2021-2022 ; 
• Délibération n°15 :  subventions 2021 aux associations ; 
• Délibération n°16 : convention avec ENEDIS – Servitude et de pose d’un poste de transformation (Route 

d’Arpajon – R97) ; 
• Délibération n°17 : convention relative à la mise en dépôt d’une station fixe d’enregistrement « titres 

électroniques sécurisés » (TES) ; 
• Délibération n°18 : convention d’adhésion au programme national Petites Villes de Demain ; 
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• Délibération n°19 : opposition au transfert de la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme à la 
Communauté des Communes du Pays de Limours ; 

• Questions diverses 
• Délibération supplémentaire : subvention 2021 exceptionnelle à l’association L’Île aux Enfants ; 
• Délibération supplémentaire : subvention 2021 exceptionnelle à l’association Hockey Club de Trèfle ; 
• Délibération supplémentaire : subvention 2021 exceptionnelle à l’association Judo Club de Briis. 
• Délibération supplémentaire : subvention 2021 au CCAS 
• Délibération supplémentaire : subvention 2021 à la Caisse des Ecoles 

 
1. Adoption du compte-rendu de la séance du 15 mars 2021 ; 

 
 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

 
 

3. Délibération n° 01 : Compte de gestion 2020 : budget assainissement de la commune  
 

Monsieur Emmanuel DASSA présente la délibération.  
 

   Délibération : 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 49 régissant la comptabilité des services d’assainissement, 
Vu le Budget primitif M49 pour l’exercice 2020, 
Considérant que les écritures sont en coïncidence avec ceux du Compte administratif du budget assainissement de la 
commune pour l’exercice 2020,  
Prend acte du Compte de gestion du service public d’assainissement 2020 de la Receveuse Municipale qui fait apparaître 
un résultat global de clôture de l’exercice déficitaire de -384 476.10 € dont la balance générale est la suivante :     

Section d’exploitation  MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 246 913.49 € 
b) Dépenses de l'exercice 81 142.50 € 
c) Résultat de l'exercice 2020 (a-b) 165 770.99 € 
    
 
Section d’investissement : 
   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 22 176.63 € 
b) Dépenses de l'exercice 78 685.38 € 
c) Résultat de l'exercice (a-b) - 56 508.75 € 
d) Résultat Reporté Exercice 2019 - 493 738.34 € 
e) Restes à réaliser recettes  
f) Restes à réaliser dépenses  
g) Résultat de Clôture 2020  - 550 247.09€ 

                                                                                
 Résultat global de l'exercice 2020 - 384 476.10 € 

 
 

4. Délibération n° 02 : Compte administratif 2020 : budget service public de l’assainissement 
 

Monsieur Emmanuel DASSA présente la délibération.  
 

Délibération : 
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Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 49 régissant la comptabilité des services d’assainissement, 
Vu le Budget primitif assainissement de la commune pour l’exercice 2020, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant que les écritures comptables présentées, tant en dépenses qu’en recettes sont conformes aux écritures 
réalisées par la Receveuse Municipale de Dourdan, 
Considérant que Monsieur le Maire quitte l’assemblée au moment du vote, 
Après en avoir délibéré, à la majorité (pour : 19 ; abstentions : 3 – M. Philippe CASOLARI, Mme Marjorie 
LABRUYERE, M. Alexis LEBRUN) ; 
Adopte le Compte Administratif du service public assainissements 2020 présenté par le Maire qui fait apparaître un 
résultat global de clôture de l’exercice déficitaire de – 384 476.10 € dont la balance générale est la suivante : 

    

Section d’exploitation  MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 246 913.49 € 
b) Dépenses de l'exercice 81 142.50 € 
c) Résultat de l'exercice 2020 (a-b) 165 770.99 € 
 
Section d’investissement : 
   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 22 176.63 € 
b) Dépenses de l'exercice 78 685.38 € 
c) Résultat de l'exercice (a-b) - 56 508.75 € 
d) Résultat Reporté Exercice 2020 - 493 738.34 € 
e) Restes à réaliser recettes  
f) Restes à réaliser dépenses  
g) Résultat de Clôture 2020  - 550 247.09 € 

                                                                                
 Résultat global de l'exercice 2020 - 384 476.10 € 

 
     

5. Délibération n° 03 : Compte de gestion 2020 : Régie publique de l’eau  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M49 régissant la comptabilité des services d’eaux et d’assainissement, 
Vu le Budget primitif de la régie publique de l’eau de la commune pour l’exercice 2020, 
Considérant que les écritures sont en coïncidences avec les celles du Compte Administratif du budget Régie publique de 
l’eau de l’exercice 2020 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23), 
Prend acte du Compte de Gestion de la régie publique de l’eau 2020 de la Receveuse Municipale de Dourdan qui fait 
apparaitre un résultat global de clôture de l’exercice excédentaire de 184 558,11 € dont la balance générale est la suivante 
: 

Section d'exploitation   
     
    MONTANT 
 a) Recettes de l'exercice 547 339,31 € 
 b) Dépenses de l'exercice 472 964,30 € 
 c) Résultat de l'exercice (a-b) 74 435,01€ 
 d) Résultat Reporté Exercice 2019 133 699,46 € 
 e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068) 100 000 € 
 f) Résultat de Clôture 2020 (c+d-e) 108 134,47 €  
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Section d'investissement   

     
    MONTANT 
 a) Recettes de l'exercice 122 329,21 € 
 b) Dépenses de l'exercice 92 830,50 € 
 c) Résultat de l'exercice (a-b) 29 498,71€   
 d) Résultat Reporté Exercice 2019 46 924,93 € 
 e) Résultat de Clôture 2020 (c+d) 76 423,64€  
  Résultat de Clôture global 2020 (f+e) 184 558,11€ 

 
 

6. Délibération n° 04 : Compte administratif 2020 : Régie publique de l’eau  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M49 régissant la comptabilité des services d’eaux et d’assainissement, 
Vu le Budget primitif de la régie publique de l’eau de la commune pour l’exercice 2020, 
Considérant que les écritures comptables présentées, tant en dépenses qu’en recettes sont conformes aux écritures 
réalisées par la Receveuse Municipale de Dourdan, 
Considérant que Monsieur le Maire quitte l’assemblée au moment du vote, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 22) ; 
Adopte le Compte Administratif – régie publique de l’eau 2020 présenté par le Maire qui fait apparaître un résultat 
excédentaire global de clôture de l’exercice de 184 558,11 € dont la balance générale est la suivante : 

Section d'exploitation   

     
    MONTANT 
 a) Recettes de l'exercice 547 339,31 € 
 b) Dépenses de l'exercice 472 964,30 € 
 c) Résultat de l'exercice (a-b) 74 435,01 € 
 d) Résultat Reporté Exercice 2019 133 699,46 € 
 e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068) 100 000 € 
 f) Résultat de Clôture 2020 (c+d-e) 108 134,47 €  

 
Section d'investissement   
    
   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 122 329,21 € 
b) Dépenses de l'exercice 92 830,50 € 
c) Résultats de l’exercice (a-b) 29 498,71 €   
d) Reste à réaliser 0 € 
e) Résultat Reporté Exercice 2019 46 924,93 € 
f) Résultat de Clôture 2020 (c+d+e) 76 423,64€  
Résultat de Clôture global 2020 (f+f) 184 558,11 € 

 
 

7. Délibération n° 05 : Affectation du résultat 2020 au budget primitif 2021 de la commune  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la nomenclature M14 régissant la comptabilité du budget communal, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2020 
faisant ressortir un excédent de 320 415.01 € ; 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter le résultat de la section d’investissement de l’exercice 2020 
faisant ressortir un déficit de – 543 869.68 € ; 
 L'article L. 2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte 
administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats sont justifiés par : 
- un tableau des résultats de l'exécution du budget, attesté par le Comptable. 
Après en avoir délibéré, à la majorité (pour : 20 ; abstentions : 3 – M. Philippe CASOLARI, Mme Marjorie 
LABRUYERE, M. Alexis LEBRUN) ; 
Décide d’affecter au Budget Primitif 2021 de la commune la totalité de l’excédent de la section de fonctionnement 
constaté au Compte de Résultat 2020, soit la somme de 320 415.01 € à l’article 1068 « Réserves - Excédent de 
fonctionnement capitalisé » aux recettes de la section d’investissement, 
Décide d’affecter au Budget Primitif 2021 la totalité du déficit de la section d’investissement constaté au Compte de 
Résultat 2020 soit -543 869.68 € au compte 001 « Déficit antérieur reporté » aux dépenses de la section d’investissement 
Décide de reporter au Budget Primitif 2021 les restes à réaliser constatés en recettes de la section d’investissement de 
l’exercice 2020 s’élevant à la somme de 242 807.40 €. 

 
 

8. Délibération n° 06 : Affectation du résultat 2020 au budget primitif du service public 
assainissement 2021 de la commune  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

    Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Nomenclature M 49 régissant la comptabilité du service public de l’assainissement, 
Vu le Compte Administratif 2020 du budget assainissement voté ce jour, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2021 le résultat de la section d’exploitation du 
Compte de résultat 2020 faisant ressortir un excédent de 165 770.99 €, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2021 le résultat de la section d’investissement 
2020 faisant ressortir un déficit de 550 247.09 €, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide d’affecter au Budget Primitif du service public de l’assainissement 2021 la totalité de l’excédent de la section 
d’exploitation constaté au Compte de résultat 2020 soit la somme de 165 770.99 € à l’article 1068 « Réserves -Excédent 
de fonctionnement capitalisé » aux recettes de la section d’investissement, 
Décide d’affecter au Budget Primitif du service public assainissement 2021 la totalité du déficit de la section 
d’investissement constaté au Compte de Résultat 2020, soit la somme de 550 247.09 € à l’article 001 « déficit antérieur 
reporté » aux dépenses de la section d’investissement. 

 
 

9. Délibération n° 07 : Affectation du résultat 2020 au budget primitif 2021 de la régie publique 
eaux de Briis  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

     Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Nomenclature M49 régissant la comptabilité du service de l’eau et de l’assainissement, 
Vu le Compte Administratif 2020 du budget voté ce jour, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2021 le résultat de la section d’exploitation du 
Compte de résultat 2021 faisant ressortir un excédent de 108 134,47 € 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2021 le résultat de la section d’investissement 
du Compte de résultat 2021 faisant ressortir un excédent de 76 423,64 € 
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Après en avoir délibéré, 
Décide 

- de reporter au Budget Primitif 2021 l’excédent de la section d’exploitation constaté au Compte de résultat 2020, 
soit la somme de 28 134,47 € à l’article 002 « excédent antérieur reporté » aux recettes de la section d’exploitation, 
et la somme de 80 000 € à l’article 1068 « résultat d’exploitation reporté » aux recettes de la section 
d’investissement. 

- de reporter au Budget Primitif 2021 l’excédent de la section d’investissement constaté au Compte de résultat 
2020 soit la somme de 76 423,64 € à l’article 001 « excédent antérieur reporté » aux recettes de la section 
d’investissement. 

 
 

10. Délibération n° 08 : Vote des taux des taxes locales pour l’exercice budgétaire 2021  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires décidant de ne pas augmenter les taux de l’imposition communale, 
Considérant que le taux foncier bâti de 36.80 % comprend le taux communal 2020 inchangé de 20.43 % plus le taux 
départemental 2020 de 16.37 %, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer le taux des taxes locales avant le vote du budget primitif, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide d’adopter les taux des impositions locales comme suit : 
 

 Bases prévisionnelles 
2021 Taux 2021 Produits 

attendus  

Foncier Bâti 4 290 000 36.80 1 578 720 

Foncier Non Bâti 46 600 87.51 40 780 

  Total : 1 619 500 
Dit que ces recettes seront inscrites au Budget Primitif 2021 de la commune, article 7311. 

 
 

11. Délibération n° 09 : Budget primitif 2021 de la commune  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération :  
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant le débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2021 du 15 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Adopte la section de Fonctionnement du Budget Primitif 2021 de la Commune qui s'équilibre en dépenses et en recettes 
à 3 397 250.00 €. 
Adopte la section d’Investissement du Budget Primitif 2021 de la Commune qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 
2 512 563.37 €. 

 
 

12. Délibération n° 10 : Budget primitif 2021 – service public de l’assaissement  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
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Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires du 15 mars 2021, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant le débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2021 du 15 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Adopte le Budget Primitif 2021 du service public de l’assainissement qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes :   
- Pour la section d’exploitation : 233 900.00 €    
- Pour la section d'investissement :     651 711.60 € 

 
 

13. Délibération n° 11 : Budget primitif 2021 – régie publique de l’eau  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis du Conseil d’Exploitation réuni en date 30 mars 2021, 
Considérant le débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2021, du 15 mars 2021, 
Entendu, le rapport de Monsieur Emmanuel DASSA, Président de la Régie Publique de l’Eau, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23), 
Adopte le budget primitif de la Régie Publique de l’Eau qui s’équilibre en dépense et en recette de la façon suivante : 
- Pour la section d’exploitation :     613 320,64 € 
- Pour la section d’investissement : 512 428,41 € 

 
 

14. Délibération n° 12 : Tarifs des prestations périscolaires pour l’année scolaire 2021-2022  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientation budgétaires du 15 mars 2021, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant le budget primitif 2021 voté ce jour, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide de modifier les tarifs des prestations périscolaires selon le tableau annexé à la présente délibération ; 
Dit que ces tarifs s’appliquent à compter du 1er septembre 2021 ; 
Dit que les recettes seront inscrites en section de fonctionnement du budget 2021, article 7067, 

 
 

15. Délibération n° 13 : Subventions aux associations  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2021 voté ce jour, notamment l’article 6574, 
Vu l’avis de la commission vie locale et associative en date du 31 mars 2021, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 1er avril 2021, 
Considérant que 2 membres d’un bureau d’une association bénéficiaire ne participent pas au vote, Mme Elodie ROSIER 
et M. Philippe CASOLARI,  
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 21) ; 
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Décide des subventions 2021 aux associations selon le tableau annexé à la présente délibération pour un montant global 
de 53 305,00 €  
Dit que les dépenses seront inscrites en dépenses de fonctionnement du budget 2021, article 6574. 

 
 

16. Délibération n° 14 : Convention avec ENEDIS – Servitude et de pose d’un poste de transformation 
(Route d’Arpajon – RD97)  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la demande de la société ENEDIS de procéder au remplacement d’un poste de transformation électrique défectueux 
se trouvant au bord de la Route d’Arpajon (D97) ; 
Vu la demande d’établir une convention de pose d’un poste de transformation et une convention de servitudes pour la 
partie souterraine sur la parcelle communale cadastrée ZE n° 16 sise « Le Vaux Laurent », 
Considérant que l’installation du nouveau poste utilisera une surface de 15 m² en limite de la parcelle afin qu’il soit 
accessible du domaine public, 
Considérant que le coût des travaux seront intégralement pris en charge par ENEDIS, 

    Entendu l'exposé de Monsieur Emmanuel DASSA, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec ENEDIS, 

 
 

17. Délibération n° 15 : Convention relative à la mise en dépôt d’une station fixe d’enregistrement 
« titres électroniques sécurisés » (TES)   
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et L 4141-1 ; 
Vu la proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Palaiseau d’accueillir un dispositif de recueil (DR) d’empreintes digitales 
permettant de réaliser des demandes de carte nationale d’identité et de passeport au sein de la mairie, 
Considérant la nécessité d’équiper le territoire du pays de Limours d’une station fixe d’enregistrement à la délivrance des 
« titres électroniques sécurisés » (TES), 
Considérant que la commune de Briis-sous-Forges détient une centralité au sein de la Communauté de Communes du 
Pays de Limours, 

    Entendu l’exposé de Monsieur Emmanuel Dassa, 
    Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 
 

18. Délibération n° 16 : Convention d’adhésion au programme national Petites Villes de Demain  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

     Le Conseil municipal, 
 Vu le code général des collectivités locales et notamment son article L5211-17, 
Considérant que le programme Petites Villes de Demain vise à donner aux élus des communes et leurs intercommunalités 
de moins de 20 000 habitants qui rayonnent et exercent pour tout le territoire qui les entoure, des fonctions essentielles 
de centralité, les moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation pour redevenir des villes dynamiques, où il fait bon 
vivre et respectueuses de l’environnement.  
Le programme est déployé sur 6 ans : 2021-2027. 
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Dans l’Essonne, 10 villes sont lauréates de ce programme de Petites Villes de Demain. Au sein de l’intercommunalité, 
notre commune est lauréate en binôme avec la commune de Limours en Hurepoix. 
Les 3 piliers du programme portés par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires au bénéfice des villes lauréates 
sont : 
- un appui global en ingénierie, notamment par le biais du financement à 75 % d’un chef de projet Petites Villes de 
Demain ; 
- des outils et expertises sectorielles, dans l’ensemble des champs nécessaires à la revitalisation des centralités, et 
notamment l’habitat, le commerce, l’économie locale et l’emploi, les mobilités douces, la transition écologique ; 
- un accès à un réseau professionnel étendu, au travers de la création du « Club Petites Villes de Demain ». 
Pour les communes lauréates du dispositif et leurs intercommunalités, les étapes à franchir sont les suivantes : 
- signature d’une convention d’adhésion : premier acte d’engagement dans le programme, cette convention est co-signée 
par les exécutifs de la ou des communes lauréates et de l’intercommunalité, par le préfet, et le cas échéant par tout autre 
partenaire institutionnel et technique. La signature de cette convention d’adhésion permet de solliciter le co-financement 
du chef de projet. 
- recrutement du chef de projet : il assure le pilotage opérationnel du projet de revitalisation pour le compte de l’exécutif 
local. Le portage administratif du chef de projet peut être assuré par une ville lauréate ou par l’intercommunalité.   
- la signature d’une convention cadre Petites Villes de Demain, dans les 18 mois suivant la signature de la convention 
d’adhésion. Celle-ci contient la stratégie de revitalisation et les actions et moyens à déployer pour la concrétiser. 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
- affirme son engagement dans le programme Petites Villes de Demain, en binôme avec la commune de Limours en 
Hurepoix et la Communauté de Communes du Pays de Limours ; 
- donne son accord pour que Monsieur le Maire engage toutes les démarches y afférentes ; 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au programme. 

 
 
 

19. Délibération n° 17 : Opposition au transfert de la compétence en matière de plan local 
d’urbanisme à la Communauté de Communes du pays de Limours  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

    Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités locales et notamment son article L5211-17, 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite « loi ALUR » et notamment 
son article 136, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°07/03/15 en date du 2 mars 2015 qui décide de s’opposer au transfert de la 
compétence du Plan Local d’Urbanisme (PLU) à a la CCPL, 
Considérant que la loi autorise les communes à s’opposer à ce transfert automatique, 
Considérant que si au moins 25% des communes membres de l’EPCI représentant au moins 20% de sa population s’y 
opposent au plus tard dans les 3 mois précédant le terme du délai de 3 ans soit le 27 mars 2017, le transfert de la 
compétence PLU n’intervient pas, 
Considérant que sans délibération prise par les communes membres de l’EPCI dans les conditions ci-dessus, l’EPCI 
devient de plein droit compétent en matière de PLU et de documents d’urbanisme en tenant lieu, 
Considérant que si le transfert de la compétence urbanisme au profit de la Communauté de Communes est adopté, ses 
communes membres perdraient la gestion de leur PLU communal ou des documents d’urbanisme en tenant lieu au moyen 
desquels elles gèrent notamment l’aménagement et les conditions d’urbanisation de leur territoire, 
Considérant que dans ce cas de figure la communauté de communes serait seule maitresse de la gestion de l’urbanisation, 
du développement et de l’aménagement du territoire de ses communes membres,  
Considérant qu’il convient de reprendre une délibération car la loi impose que les communes délibèrent dans les 3 mois 
précédant le terme du délai de 3 ans soit entre le 26 décembre 2016 et le 27 mars 2017, 
Considérant la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire a modifié l’article 136 de la loi ALUR en ce sens que la date du transfert 
de compétence est désormais fixée au 1er juillet 2021, 
Considérant qu’il convient de renouveler l’opposition de la commune au transfert de la compétence PLU par un avis 
défavorable dans les trois mois précédant cette nouvelle date, à savoir entre le 1er avril 2021 et le 30 juin 2021, 

    Entendu l’exposé de Monsieur Emmanuel Dassa, 
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Après en avoir délibéré, à la majorité (pour : 20 ; abstentions : 3 – M. Philippe CASOLARI, Mme Marjorie 
LABRUYERE, M. Alexis LEBRUN) ; 
Décide que la Commune de Briis-sous-Forges conserve la compétence Plan Local d’Urbanisme, 

 Désapprouve le transfert de la compétence en matière de Plan local d’Urbanisme à la Communauté de Communes du 
Pays de Limours (CCPL) ; 
 
 

20. Délibération n° 18 : Subvention 2021 exceptionnelle à l’association L’Ile aux Enfants  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2021 voté ce jour, notamment l’article 6574, 
Vu la demande de l’association L’Île aux Enfants du 31 mars 2021 sollicitant une subvention exceptionnelle pour l’année 
2021 en raison de la perte de revenus et de frais inhérents à l’emploi d’un agent de nettoyage en remplacement des missions 
bénévoles dévouées aux parents ne pouvant pas pénétrer dans la structure en raison des mesures sanitaires liées à la 
COVID-19, 
Vu l’avis de la commission vie locale et associative en date du 31 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Considérant qu’il convient de soutenir l’association gravement impactée par la crise sanitaire liée à la COVID-19, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide d’allouer une subvention exceptionnelle pour l’année 2021 d’un montant de 3.250,00 € 
Dit que les dépenses seront inscrites en dépenses de fonctionnement du budget 2021, article 6574. 

 
 

21. Délibération n° 19 : Subvention 2021 exceptionnelle à l’association Hockey Club de Trèfle 
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2021 voté ce jour, notamment l’article 6574, 
Vu la demande de subvention exceptionnelle de l’association Hockey Club du Trèfle du 26 février 2021 sollicitant une 
subvention exceptionnelle pour l’année 2021 en raison de la baisse significative des recettes d’adhésion suite à l’arrêt de 
l’activité sportive en conséquence des mesures sanitaires liées à la COVID-19, 
Vu l’avis de la commission vie locale et associative en date du 31 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Considérant qu’il convient de soutenir l’Association gravement impactée par la crise sanitaire liée à la COVID-19, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide d’allouer une subvention exceptionnelle pour l’année 2021 d’un montant de 100,00 € 
Dit que les dépenses seront inscrites en dépenses de fonctionnement du budget 2021, article 6574. 

 
 

22. Délibération n° 20 : Subvention 2021 exceptionnelle à l’association Judo Club de Briis 
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2021 voté ce jour, notamment l’article 6574, 
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Vu la demande de subvention exceptionnelle de l’association de Judo Club Briis du 08 mars 2021 dans lequel fait 
apparaitre la baisse significative des recettes d’adhésions en raison de l’arrêt de l’activité sportive en conséquence des 
mesures sanitaires liées à la COVID 19, 
Vu l’avis de la commission vie locale et associative en date du 31 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Considérant qu’il convient de soutenir l’Association gravement impactée par la crise sanitaire liée à la COVID-19,  
Après en avoir délibéré, à la majorité (pour : 22 ; abstention : 1 Mme Marjorie LABRUYERE) ; 
Décide d’allouer une subvention exceptionnelle pour l’année 2021 d’un montant de 1.500 €, 
Dit que les dépenses seront inscrites en dépenses de fonctionnement du budget 2021, article 6574. 

 
 

23. Délibération n° 21 : Subvention au C.C.A.S.  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
     Le Conseil municipal, 
     Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
     Vu le Budget 2021, notamment l’article 657362, 
     Entendu l’exposé de Monsieur Emmanuel DASSA, 
     Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 

Décide du versement d’une subvention au C.C.A.S. d’un montant de 27 000,00 € 
Dit que la dépense sera inscrite en dépenses de fonctionnement, article 657362. 

 
 

24. Délibération n° 22 : Subvention à la Caisse des Ecoles  
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

 Le Conseil municipal, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 Vu le Budget 2020, notamment l’article 657361, 
 Entendu l’exposé de Madame Fabienne LAMBERT, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) ; 
Décide du versement d’une subvention à la Caisse des Ecoles d’un montant de 3 000,00 € 
Dit que la dépense sera inscrite en dépenses de fonctionnement, article 657361. 

 
 
 

                                                 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à -------- 

 


